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ATTENDU que le Collége des Médecins et Chirurgiens de la
province de Québec a demandé pIr. sa pétition que la loi concer-
nant la médecine, la chirurgie et lobstétrique fut refondue et
modifié, et qu'il convient d'accéder à cette demande; en consé-
quence Sa Majestè par et de l'avis et du consentement (le la légis-
lature de Québec, décrète ce qui suit :

Section première.-Organisation de la profession &dicale.

I.-DISPoS ITIONS (iÉN ERA Læs.

1. Sous le nom de : " Collége des Médecins et Chirurgiens do
la province do Québec," les médecins et chirurgiens résidant dans
la province de Québec, licenciés conformément au présent acto
ou à toute loi antérieure, incorporant la profession médicale, for-
ment une corporation civile avec tous les pouvoirs conférés aux
corporations civiles par la loi du pays.

Cette corporation ne peut acquérir d'immeubles pour une va-
leur excédant $50,000.

2. Cette Corporation succòde au Collége des Médecins et Chi-
rurgiens de la province de Québec incorporé en vertu de l'acte
passé dans la 42e et 43e année de Sa Majesté, ch. 37, et dans tous
les biens, droits, pouvoirs, privilèges et obligations du dit collège;
et tous les droits conférés, peines et obligations imposées aux
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